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ARTICLE 34

À l’alinéa 4, après le mot :

« mentionnées »,

insérer les mots :

« à  la  deuxième phrase  du  dernier  alinéa  de  l'article L. 331-6  du  code  de  la
consommation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La commission des affaires économiques de l’Assemblée a décidé de réduire de deux ans
la durée maximale des plans de surendettement, la portant de dix à huit ans. Cette mesure aura un
impact  sur  les  nouveaux  crédits  accordés,  en  en  limitant  la  durée  moyenne,  réduisant  ainsi
mécaniquement l’accès au crédit des ménages modestes.

De plus, cette réduction à huit ans vient s’inscrire dans une période où la durée moyenne
des  financements  a  eu  tendance  à  s’allonger.  Les  réaménagements  seront  donc  d’autant  plus
difficiles et les passages en PRP risquent d’être plus nombreux. L’amendement proposé instaure
une période transitoire permettant une application progressive de la nouvelle durée maximale des
plans.


